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Résumé 

La médaille Margarita Lizárraga est décernée tous les deux ans par le Directeur général, sur 

proposition du Conseil, à une personne ou à une organisation qui s’est distinguée dans l’application 

du Code de conduite de la FAO pour une pêche responsable (le Code de conduite). Le Comité de 

sélection, qui s’est réuni le 6 septembre 2022, a décidé à l’unanimité que le prix 2022-2023 serait 

décerné à Mme Meryl J. Williams, spécialiste des questions de genre dans le secteur de la pêche et 

de l’aquaculture en Malaisie. 

Suite que le Conseil est invité à donner 

Le Conseil est invité à approuver la sélection de Mme Meryl J. Williams et a recommandé que la 

médaille lui soit remise par le Directeur général à l’occasion d’une cérémonie qui sera organisée à 

cet effet avant le 31 décembre 2023. 

Pour toute question relative au contenu du présent document, prière de s’adresser à: 

M. Hiromoto Watanabe 

Fonctionnaire principal des pêches 

Division des pêches et de l’aquaculture  

Courriel: Hiromoto.Watanabe@fao.org 

http://www.fao.org/home/fr/
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1. À sa vingt-neuvième session, en novembre 1997, la Conférence de la FAO a institué, par sa 

résolution 18/97, la médaille Margarita Lizárraga. Cette médaille est décernée tous les deux ans par le 

Directeur général, sur proposition du Conseil, à une personne ou à une organisation qui s’est 

distinguée dans l’application du Code de conduite de la FAO pour une pêche responsable (le Code de 

conduite). Elle a été créée en hommage à feu Mme Margarita Saucedo Lizárraga, Fonctionnaire 

principale de liaison (pêches) à la FAO, pour le rôle décisif qu’elle a joué dans la promotion du Code 

de conduite, pour le travail qu’elle a accompli dans le domaine des pêches pendant près de 

quarante ans et pour la détermination dont elle a fait preuve dans sa volonté de promouvoir le secteur 

de la pêche, en particulier dans les pays en développement. 

2. Le Comité de sélection, composé du Directeur de la Division des pêches et de l’aquaculture et 

des membres du Bureau de la trente-cinquième session du Comité des pêches, s’est réuni le 

6 septembre 2022. La réunion était présidée par l’une des directrices générales adjointes, qui 

représentait le Directeur général. 

3. Le Comité de sélection a examiné les trois candidatures proposées pour la période 2022-2023 

par le Comité ad hoc de présélection, sur la base des critères suivants: 

 contribution remarquable et concrète à l’application du Code de conduite; 

 résultats tangibles; 

 effort continu et non pas initiative ponctuelle; 

 effet boule de neige/catalyseur potentiel. 

4. Le Comité a décidé à l’unanimité que le prix 2022-2023 serait décerné 

à Mme Meryl J. Williams, spécialiste des questions de genre dans le secteur de la pêche et de 

l’aquaculture en Malaisie. 

5. Scientifique de renom respectée dans le monde entier, Mme Williams compte plus de 

quarante années de carrière en tant que chef de file reconnue dans les domaines de la pêche et de la 

socioéconomie. Son grand attachement aux questions de genre et son engagement sans faille dans la 

promotion de la pêche et de l’aquaculture durables, notamment dans les pays en développement, sont 

à la mesure de son rôle dynamique et concret dans la promotion du Code de conduite. Elle est 

l’auteure de plus de 90 publications notoires couvrant un large éventail de sujets, notamment des 

études sur les questions de genre, l’analyse des politiques publiques, l’écologie politique et la sécurité 

alimentaire. Ambassadrice infatigable, engagée et mondialement respectée des problématiques liées 

au genre, à la mondialisation et au développement dans la sphère de la pêche et de l’aquaculture, elle 

transmet ses connaissances scientifiques et son expérience sur le terrain, dans le cadre de dialogues 

universitaires et lors de rencontres locales et mondiales. Grâce à son rôle inspirant de chef de file et de 

mentor – de manière directe et au moyen des diverses plateformes qu’elle a créées – elle ouvre la voie 

à une nouvelle génération d’experts en matière de genre dans le domaine de la pêche et de 

l’aquaculture qui se fait une place solide dans le programme mondial en rapport avec ce secteur ainsi 

qu’avec le développement. En décernant la médaille Margarita Lizárraga à Mme Williams, la FAO 

montrerait donc avec force qu’elle est réellement engagée à soutenir les femmes dans le secteur de la 

pêche et de l’aquaculture afin qu’elles aient davantage voix au chapitre et tiennent une place plus 

importante du fait de leur rôle reconnu de moteurs du changement, comme le prévoit le Code de 

conduite. 

 


